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PREAMBULE 

 

A la soƌtie de la faĐultĠ de dƌoit de l’UŶiveƌsitĠ MaƌieŶ NGOUABI eŶ ϭ997, l’Etat nous offrait 

pouƌ seule peƌspeĐtive d’alleƌ gƌossiƌ le Ŷoŵďƌe de diplôŵĠs saŶs eŵplois. Nous avoŶs 
compris que les jeunes de notre génération devaient être créatifs et nous avons choisis 

l’iŶitiative. D’où la ĐƌĠatioŶ eŶ ϮϬϬϬ de l’assoĐiatioŶ Coŵptoiƌ Juridique Junior, en sigle CJJ, 

ƌĠsultat de la ĐoŶĐeƌtatioŶ d’uŶ gƌoupe de jeuŶes juƌistes faĐe à leuƌ aveŶiƌ et devaŶt 
l’igŶoƌaŶĐe du droit par le plus grand nombre de la population, les diverses violations des 

droits humains, la méfiance de la population envers les institutions, les problèmes de 

gouvernance des ressources naturelles.  

Le Comptoir Juridique Junior (CJJ) est une ONG (organisation non gouvernementale) à but 

ŶoŶ luĐƌatif Ƌui s’est assigŶĠ pouƌ ŵissioŶs de : 

- Créer une conscience collective créatrice de la règle de droit vécue comme une 

véritable culture ; 

- Renforcer les actions qui permettent aux citoyens de vivre au quotidien les droits 

iŶdividuels et ĐolleĐtifs, ƌespeĐtueuǆ des dƌoits de l’Hoŵŵe, de la dĠŵoĐƌatie et de 

l’Etat de dƌoit ; 
- Contribuer au renforcement de la gouvernance des ressources naturelles afin 

d’assuƌeƌ uŶe gestioŶ duƌaďle de Ŷos foƌġts, des ŵiŶes, des hǇdƌoĐaƌďuƌes et de 
l’ĠŶeƌgie. 

La tâche qui nous attend relativement à cette entreprise ambitieuse exige le dévouement 

nécessaire pour avancer dans une structure adaptée aux nouvelles technologies, dans un 

monde en perpétuelle mutation. 
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TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

 

CHAPITRE I : CONSTITUTION 

SECTION 1 : CREATION ET DENOMINATION 

ARTICLE 1 : Il est crée entre les adhérents aux présents statuts une ONG à but non 

lucratif, régie par les lois en vigueur sur les associations, dénommée : Comptoir Juridique 

Junior, en sigle « CJJ » 

SECTION 2 : CARACTERE 

ARTICLE 2 : Le Comptoir Juridique Junior (CJJ) est une organisation de la société civile 

;OSCͿ Ƌui iŶteƌvieŶt daŶs les doŵaiŶes du dƌoit, de la justiĐe, des dƌoits de l’Hoŵŵe, de la 
gouvernance des ressources naturelles, du suivi-évaluation des politiques publiques de 

développement et de la consultance juridique. 

SECTION 3 : DUREE, SIEGE, DEVISE ET EMBLEME 

ARTICLE 3 : La durée du Comptoir Juridique Junior (CJJ) est illimitée. 

ARTICLE 4 : Le siège du Comptoir Juridique Junior (CJJ) est fixé en République du Congo, à 

la Cité Cardinal Emile BIAYENDA - foƌġt de la patte d’oie ;entrée Stade MASSAMBA Débat, 

derrière le tennis club) Diata Brazzaville – Tél. : +242 06 662 22 07 / 05 558 94 11 / 06 691 30 

68 / 06 977 43 53 – E-mail : comptoirjuridique@gmail.com  -  comptoirjuridique@yahoo.fr 

Site web : https://sites.google.com/site/comptoirjuridiquejuniorong 

ARTICLE 5 : La devise du CJJ est « Justice – Solidarité – Démocratie », qui sont des valeurs 

reconnues dans la Charte du CJJ. 

ARTICLE 6 : L’eŵďlğŵe ou logo du CJJ représente le globe terrestre qui 

rappelle l’UŶiveƌsalitĠ du dƌoit, des dƌoits de l’Hoŵŵe, de la dĠŵoĐƌatie et la ďoŶŶe 
gouvernance des ressources naturelles. Ce gloďe teƌƌestƌe est tƌaveƌsĠ paƌ l’ĠƋuateuƌ aveĐ 
au centre un point de convergence de la justice pour tous. Ce globe terrestre est coupé à 

droite part trois traits représentant les valeurs de justice, de solidarité et de démocratie. 
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CHAPITRE II : BUT ET OBJECTIFS 

ARTICLE 6 : Le but du Comptoir Juridique Junior (CJJ) est de ĐoŶtƌiďueƌ à l’appƌopƌiatioŶ 
du dƌoit paƌ la populatioŶ, afiŶ Ƌu’elle soit eŶ ŵesuƌe de veilleƌ à la ďoŶŶe gouveƌŶaŶĐe des 
ressources naturelles et à la définition des politiques publiques qui répondent à son bien 

être. 

ARTICLE 7 : A cet effet, le CJJ poursuit quatre objectifs suivants : 

- AĐĐğs au dƌoit, à la justiĐe et pƌoŵotioŶ des dƌoits de l’Hoŵŵe ; 

- Renforcer la gouvernance des ressources naturelles ; 

- Assurer le suivi-évaluation des politiques publiques de développement ; 

- Mettre à la disposition du public des services de consultance, de conseil et expertise 

juridiques. 

CHAPITRE III : AXES DE TRAVAIL  

ARTICLE 8 : Les aǆes d’iŶteƌveŶtioŶ du CJJ se pƌĠseŶteŶt Đoŵŵe suit : 

- Axe 1 : Dƌoit, JustiĐe et Dƌoits de l’Hoŵŵe : programme des Cliniques Juridiques, 

programme genre et lutte contre les violences sexo-spécifiques, programme 

dĠŵoĐƌatie et ĐoŶsolidatioŶ de l’Etat de dƌoit.  
- Axe 2 : Ressources naturelles : programme gouvernance des forêts, des mines, des 

hǇdƌoĐaƌďuƌes et de l’ĠŶeƌgie ; programme proteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 

conservation ; programme REDD+ et changements climatiques. 

- Axe 3 : Suivi-évaluation des politiques publiques de développement : programme 

ĐoŶtƌôle ĐitoǇeŶ de l’aĐtioŶ puďliƋue ;suivi du ďudget de l’Etat, ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ 
politiƋues puďliƋues…Ϳ. 

- Axe 4 : Consultance, conseil et expertise juridique : conseil et orientation juridique, 

appui juridique, analyse juridique, recherche, études, formations, développement 

local, publications, autres services. 
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TITRE II : DE L’ADHESION ET DE LA PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

 

CHAPITRE I : ADHESION 

ARTICLE 9 : Peut devenir membre du CJJ, toute personne physique ou morale ayant 

iŶtĠƌioƌisĠ les idĠauǆ de la Đhaƌte, aĐĐeptĠ les statuts et le ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, puis s’eŶgage 
dans les activités du CJJ. 

ARTICLE 10 : Le ŵoŶtaŶt d’adhĠsioŶ au Coŵptoiƌ JuƌidiƋue JuŶioƌ ;CJJͿ est de Ϯϱ.ϬϬϬ 
FCFA (soit ϯ9€ / 50$). 

ARTICLE 11 : Le montant des cotisations statutaires, payable chaque mois, est fixé à 2000 

FCFA ;soit ϰ€/ϰ$Ϳ. 

ARTICLE 12 : Le Comptoir Juridique Junior (CJJ) a trois (3) catégories de membres : les 

ŵeŵďƌes de dƌoit, les ŵeŵďƌes d’hoŶŶeuƌ et les membres actifs. 

ARTICLE 13 : Les membres de droit soŶt Đeuǆ Ƌui oŶt ĐoŶtƌiďuĠ à la ŶaissaŶĐe de l’ONG, 
paƌtiĐipĠs à l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale ĐoŶstitutive ou auǆ pƌeŵiğƌes aĐtivitĠs du Coŵptoiƌ 
Juridique Junior (CJJ). Leurs voix sont prépondérantes pendant les élections. 

ARTICLE 14 : Les ŵeŵďƌes d’hoŶŶeuƌ soŶt Đeuǆ Ƌui oŶt ƌeŶdu et ĐoŶtiŶueŶt à ƌeŶdƌe des 
seƌviĐes sigŶalĠs à l’ONG. Ils/elles oŶt uŶe voiǆ ĐoŶsultative loƌs des ĠleĐtioŶs. Ils/elles soŶt 
dispensé(e)s des cotisations statutaires mensuelles, sauf à titre volontaire. 

ARTICLE 15 : Les membres actifs sont ceux qui ont fait acte de candidature, exécutent à 

ďoŶ esĐieŶt les ŵissioŶs à euǆ ĐoŶfiĠes paƌ l’ONG, pƌouveŶt leuƌ ĐapaĐitĠ à ƌĠpoŶdƌe aveĐ 
confiance à la réalisation  des objectifs du CJJ, paient leurs droits tels que fixés par les statuts 

et le ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ. Ils soŶt souŵis à uŶe pĠƌiode d’oďseƌvatioŶ d’au ŵoiŶs deuǆ ;ϮͿ 
ans, avant de voter aux assemblées et d’uŶe pĠƌiode de ϯ aŶs avaŶt d’ġtƌe ĐaŶdidats auǆ 
élections. Pendant cette période ils/elles ont voix consultative. 

CHAPITRE II : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

ARTICLE 16 : La qualité de membre se perd : 

- Par exclusion pour motif grave ; 

- Par démission ; 

- Par décès. 

Les eǆĐlusioŶs soŶt pƌoŶoŶĐĠes paƌ l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale à la ŵajoƌitĠ des Ϯ/ϯ des membres 

de droit. 
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TITRE III : DE L’ORGANISATION 

 

CHAPITRE I : ORGANES 

ARTICLE 17 : Le Comptoir Juridique Junior (CJJ) comprend trois (3Ϳ tǇpes d’oƌgaŶes : 

- l'organe de décision : l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale. 

- l’oƌgaŶe de ĐoŶtƌôle : le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. 

- l’oƌgaŶe de supeƌvisioŶ et d’eǆĠĐutioŶ : le secrétariat permanent. 

CHAPITRE II : COMPOSITION DES ORGANES 

ARTICLE 18 : La composition des organes du CJJ se présente comme suit : 

- l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale : organe suprême, elle est souveraine et comprend tous les 

ŵeŵďƌes de l’ONG ; 

- le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ : organe de suivi et évaluation des activités et du 

fonctionnement du CJJ, il comprend : un Président, un Contrôleur et un Secrétaire. 

- le Secrétariat permanent : organe de supervision et de ŵise eŶ œuvƌe des actions du 

CJJ, il comprend : le Secrétaire permanent (SP), le Coordonnateur des programmes 

ĐhaƌgĠ de l’assistaŶĐe juƌidiƋue ;CPAJͿ, le RespoŶsaďle adŵiŶistƌatif et fiŶaŶĐieƌ 
;RAFͿ,  le ChaƌgĠ de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;CCoŵͿ, le RespoŶsaďle d’aŶteŶŶe ;RAͿ, le 
Chargé de la logistique et de la documentation (CLD) et les aŶiŵateuƌs d’aŶteŶŶes 
(AA) ; 
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TITRE IV : DU FONCTIONNEMENT 

 

CHAPITRE I : L’ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 19 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale est l’oƌgaŶe souveƌaiŶ du CJJ. A Đe titƌe, elle a le 

pouvoir de : 

- modifier les statuts ; 

- créer une nouvelle antenne sur proposition des 2/3 des membres de droit ; 

- mettre eŶ plaĐe les iŶstaŶĐes diƌigeaŶtes de l’ONG ; 

- adopter les ƌappoƌts d’ĠvaluatioŶ, d’audit et ŵoƌal pƌĠseŶtĠs paƌ la ĐoŵŵissioŶ de 
contrôle et évaluation ; 

- adopter les rapports annuels narratif et financier présentés par le secrétariat 

permanent; 

- examiner et donner quitus au plaŶ d’aĐtioŶ, pƌogƌaŵŵe et ďudget aŶŶuel de tƌavail 
de l’eǆeƌĐiĐe suivaŶt ; 

- se prononcer suƌ l’aliĠŶatioŶ ou l’aĐĐƌoisseŵeŶt du patƌiŵoiŶe de l’ONG, l’adŵissioŶ  
ou l’eǆĐlusioŶ d’uŶ ŵeŵďƌe. 

ARTICLE 20 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale se ƌĠuŶit uŶe fois l’aŶ, au plus taƌd le deuǆiğŵe ŵois 
de l’eǆeƌĐiĐe suivaŶt eŶ sessioŶ oƌdiŶaiƌe, suƌ ĐoŶvoĐatioŶ du SeĐƌĠtaiƌe peƌŵaŶeŶt, à dĠfaut 
par les 2/3 des membres de droit. 

Tous les ŵeŵďƌes oŶt voie dĠliďĠƌative, à l’eǆĐeptioŶ des ƌestƌiĐtioŶs des aƌtiĐles ϭϰ et ϭϱ 
des pƌĠseŶts statuts. Toutefois, le ŵeŵďƌe Ƌui Ŷe s’est pas aĐƋuittĠ de ses dƌoits statutaiƌes 
est pƌivĠ de l’eǆeƌĐiĐe de Đe dƌoit. 

ARTICLE 21 : La validitĠ d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ eǆige uŶ Ƌuoƌuŵ de Ϯ/ϯ des ŵeŵďƌes. A 

défaut, une nouvelle convocation sera nécessaire dans un délai de quinze (15) jours et 

l’Assemblée générale délibère valablement sans exigence de quorum. 

ARTICLE 22 : L’Assemblée générale peut être convoquée en session extraordinaire à 

l’iŶitiative du SeĐƌĠtaiƌe peƌŵaŶeŶt ou des Ϯ/ϯ des ŵeŵďƌes, eŶ Đas de ŶĠĐessitĠ. 

ARTICLE 23 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale eǆtƌaoƌdiŶaiƌe est ĐoŶvoƋuĠe daŶs uŶ dĠlai ŵiŶiŵuŵ 
d’uŶ ŵois seloŶ les ŵodalitĠs ideŶtiƋues à l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale oƌdiŶaiƌe, et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
au règlement intérieur. 

CHAPITRE II : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ARTICLE 24 : Le CoŶseil d’administration est Ġlue paƌ l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale suƌ 
proposition des membres de droit pour un mandat de 3 ans renouvelable deux fois. 
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ARTICLE 25 : La CoŶseil d’administration a pour missions de : 

- Contrôler la gestion du Secrétariat permanent et pƌoduiƌe le ƌappoƌt d’ĠvaluatioŶ ; 
- Appoƌteƌ des ĐoŵpĠteŶĐes à l’Ġtude des dossieƌs stƌatĠgiƋues du CJJ ; 

- Faciliter et promouvoir les relations du CJJ avec ses partenaires au niveau national, 

sous régional, régional et international ; 

- Rédiger le rapport moral ; 

- Superviser les missions de ĐoŶtƌôle et d’audit. 

ARTICLE 26 : Le CoŶseil d’administration se réunit trois ;ϯͿ fois l’aŶ eŶ sessioŶ oƌdiŶaiƌe : 

- eŶ dĠďut d’eǆeƌĐiĐe pouƌ eǆaŵiŶeƌ le plaŶ d’aĐtioŶ et le pƌogƌaŵŵe de tƌavail Ƌue lui 
présente le Secrétariat permanent ; 

- eŶ ŵilieu d’eǆeƌĐiĐe pouƌ eǆaŵiŶeƌ les ƌappoƌts iŶtĠƌiŵaiƌes ; 

- eŶ fiŶ d’eǆeƌĐiĐe pouƌ adopteƌ les ƌappoƌts Ƌui seƌoŶt pƌĠseŶtĠs à l’AsseŵďlĠe 
générale. 

 

ARTICLE 27 : Les réunions du CoŶseil d’administration sont préparées par son Secrétaire 

qui se fait accompagner par le Secrétariat permanent, qui en assure la logistique nécessaire. 

ARTICLE 28 : Le CoŶseil d’administration comprend trois (3) membres dont : le président, 

le Contrôleur et le Rapporteur. 

ARTICLE 29 : DaŶs l’eǆeƌĐiĐe de ses fonctions, le CoŶseil d’administration collabore avec 

le Secrétariat permanent et a accès à tout moment aux documents comptables du CJJ. 

ARTICLE 30 : Les fonctions de membre du CoŶseil d’administration sont bénévoles. 

Toutefois, les membres du CoŶseil d’administration percevront des jetons de présences et 

seront remboursés pour tout frais occasionné par les ŵissioŶs Ƌu’ils/elles réaliseront au 

profit du CJJ. Le Secrétariat permanent doit au préalable être informé pour donner quitus, 

suivant les procédures en vigueur. 

CHAPITRE III : LE SECRETARIAT PERMANENT 

ARTICLE 31 : Le SeĐƌĠtaƌiat peƌŵaŶeŶt est l’oƌgaŶe de supeƌvisioŶ et d’eǆĠĐutioŶ du CJJ. Il 
accomplit tous les actes conformes à ses objectifs et est compétent pour les questions 

suivantes : 

- ĐooƌdoŶŶeƌ l’eŶseŵďle des aĐtioŶs du CJJ suƌ toute l’ĠteŶdue du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal, 
sur le plan sous régional, régional et international ; 

- pƌĠpaƌeƌ les plaŶs d’aĐtioŶ, programmes de travail annuel et budgets annuels du CJJ à 

souŵettƌe à eǆaŵeŶ et adoptioŶ paƌ l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale ; 

- Ŷoueƌ des paƌteŶaƌiats au pƌofit de l’ONG ; 
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- mobiliser les ressources pour le fonctionnement du CJJ ; 

- engager le Comptoir Juridique Junior ; 

- aĐĐoŵpliƌ toute tâĐhe ĐoŶŶeǆe susĐeptiďle de ĐoŶĐouƌiƌ à l’atteiŶte des oďjeĐtifs du 
CJJ. 

ARTICLE 32 : Le Secrétariat permanent est composé comme suit : 

1. Secrétaire permanent (SP),  

2. Coordonnateur des projets et programmes, ĐhaƌgĠ de l’assistaŶĐe juƌidiƋue ;CPAJͿ,  
3. Responsable administratif et financier (RAF),   

4. Responsable de la communication (RCom),  

5. RespoŶsaďle d’aŶteŶŶe ;RAͿ,  
6. Responsable de la logistique et de la documentation (RLD),  

7. AŶiŵateuƌs d’aŶteŶŶes (AA).  

ARTICLE 33 : Le SeĐƌĠtaiƌe peƌŵaŶeŶt ĐoŶvoƋue l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale et l’AsseŵďlĠe 
générale extraordinaire ainsi que les réunions du Secrétariat permanent, auxquelles il/elle 

pƌĠside. Il/elle oƌdoŶŶe et oƌieŶte les aĐtivitĠs du SeĐƌĠtaƌiat peƌŵaŶeŶt. Il est l’ordonnateur 

du CJJ et veille suƌ les opĠƌatioŶs d’eŶĐaisseŵeŶt des ƌeĐettes et de dĠĐaisseŵeŶt des 
dĠpeŶses. EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt, d’iŶdispoŶiďilitĠ, d’aďseŶĐe, de ŵaladie ou de dĠĐğs du 
Secrétaire permanent, il délègue ses pouvoirs, ou est remplacé par un membre de droit 

parmi les membres du Secrétariat permanent. 

ARTICLE 34 : Le mandat du Secrétariat permanent est de 3 ans renouvelable deux fois. 

ARTICLE 35 : Le Secrétariat permanent peut employer des collaborateurs et prendre des 

bénévoles pour la mise eŶ œuvƌe des pƌojets et pƌogƌaŵŵes. Les seƌviĐes ƌeŶdus soŶt 
rémunérés en fonction de la nature du projet ou programme et des ressources disponibles. 
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TITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES 

  

ARTICLE 36 : Au sein du Comptoir Juridique Junior (CJJ), la femme a les mêmes droits que 

l’hoŵŵe. Les teǆtes ĐoŶstitutifs de l’ONG gaƌaŶtisseŶt et assuƌeŶt la pƌoŵotioŶ et la 
représentativité de la femme à toutes les fonctions électives et administratives. 

ARTICLE 37 : Règlement Intérieur 

Un règlement intérieur est établi par le Secrétariat permanent, validé en Assemblée 

générale, pour compléter les présents statuts.  

 

ARTICLE 38 : Toute initiative de modification des statuts est du seul ressort de 

l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. Cette ŵodifiĐatioŶ doit ġtƌe justifiĠe par des circonstances 

souveƌaiŶeŵeŶt appƌĠĐiĠes loƌs de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale à l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, à la 
majorité des 2/3 des membres de droit. 

ARTICLE 39 : Le CJJ peut eŶtƌeteŶiƌ des ƌelatioŶs de paƌteŶaƌiat ou d’alliaŶĐe aveĐ uŶe 
autre association ou ONG, uŶ ƌĠseau ou uŶe platefoƌŵe, ou d’autƌes gƌoupeŵeŶts, sur 

dĠĐisioŶ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale à la ŵajoƌitĠ des Ϯ/ϯ des ŵeŵďƌes de dƌoit. 

ARTICLE 40 : La dissolution du Comptoir Juridique Junior (CJJ) ne peut être prononcée 

Ƌue paƌ   l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale ĐoŶvoquée spécialement à cet effet, suivant la procédure de 

teŶue d’uŶe AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale.  

ARTICLE 41 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale dĠsigŶe uŶ ou plusieuƌs Đoŵŵissaiƌes ĐhaƌgĠ;sͿ de la 
liƋuidatioŶ de l’ONG doŶt elle dĠteƌŵiŶe les pouvoiƌs. Elle attƌiďue l’aĐtif Ŷet à toute 

association, ONG déclarée ayant un objet similaire ou à tout établissement public ou privé 

ƌeĐoŶŶu d’utilitĠ puďliƋue, apƌğs paieŵeŶt des dettes et Đhaƌges. 

 

                                                                                                   

Fait à Brazzaville, le 20 juin 2015 
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L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

MODIFIANT LES STATUTS DU COMPTOIR JURIDIQUE JUNIOR (CJJ) 

 

 

La Secrétaire de Séance 
 

 

MVOUKANI Gady Inès Starov Cabare 

 

 
 

 

 

 

            Le Président de séance 
 

 

             BARROS Lilian Laurin 

 

              

 


